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République d’Haïti

Projet de Transport et de Développement Territorial (PTDT)

Evaluation Environnementale (EE) du Projet
Dans le contexte de la mise en œuvre du Cadre de Coopération Intérimaire (CCI) du Gouvernement d’Haïti et de la Stratégie d’Appui à la Transition de la Banque Mondiale, ces 2 entités ont eu à élaborer un Projet de Transport et de Développement Territorial (PTDT). En effet, il est indéniable que l’état de dégradation extrême des infrastructures est un obstacle critique pour le développement rural. Ainsi, ce projet qui sera financé par la Banque mondiale à hauteur de seize millions de dollars (16 millions de $US), sur une période de cinq années,  vise à faciliter la mobilisation du potentiel productif de deux (2) micro-régions en fournissant de manière coordonnée avec les projets existants ou programmés, un paquet d’infrastructures et de services au niveau intercommunal. Le projet sera mis en œuvre dans la ‘micro-région’ de Dondon/Saint-Raphaël qui couvre cinq communes dans le département du Nord et dans celle de Thiotte/Anse-à-Pitres couvrant quatre communes dans le département du Sud-Est.

PRÉSENTATION DU PTDT ET DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Le projet comprendra trois (3) composantes :

(a) Réhabilitation et Entretien des Routes  (11 millions de $US)

(b) Investissements Complémentaires Identifiés à travers un processus consultatif (3 millions de $US) ; et 

(c) Administration et suivi-évaluation du projet ($2 millions de $US)

L’évaluation environnementale (EE) du projet susmentionné, réalisée en conformité avec la législation en vigueur en Haïti et avec les standards et exigences des Politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, permettra d’éviter des interventions inopportunes affectant l’environnement et aura pour objectifs principaux de:
a) Améliorer le processus de décision et de faire en sorte que les options du PTDT soient écologiquement saines et durables
b) Définir les moyens d’améliorer l’impact du projet sur l’environnement et de limiter, d’atténuer ou de compenser les effets nuisibles.

Spécifiquement, l’évaluation environnementale visera à :

· Identifier, à analyser les impacts potentiels du projet et à recommander des mesures de mitigation afférentes ;
· Concevoir et mettre en place un plan cadre de gestion environnementale permettant de planifier les mesures spécifiques qui seront incorporées dans la mise en œuvre du projet pour éviter, minimiser ou atténuer les impacts négatifs potentiels ;

· Proposer des actions  simples et efficaces économiquement permettant d’éviter les impacts environnementaux négatifs.
· Ce projet a été classé en catégorie environnementale B dans laquelle une étude environnementale complète n’est pas nécessaire. L’étude d’évaluation environnementale s’est déroulée en cinq (5) phases:
· La première phase a consisté en une analyse documentaire des projets et des rencontres avec des groupes d’intérêts au niveau de la Banque mondiale et des entités gouvernementales concernées.  Au cours de cette phase, il a été procédé à l’analyse du cadre institutionnel environnemental existant pour les routes ; 
· Dans la deuxième phase, il a été réalisé des visites de terrain qui ont permis d’observer les réalités prévalant dans les micro-régions concernées, renforçant ainsi l’état des lieux ;
· La troisième phase a consisté dans l’identification des impacts potentiels ; 
· Dans la quatrième phase, il a été élaboré le Plan Cadre de Gestion Environnementale (PCGE) pour le projet PTDT, incluant les activités nécessaires permettant de mitiger les impacts potentiels et la formation des responsables devant assurer l’accomplissement de ces activités ; et
· La cinquième phase consistera en une consultation publique. L’évaluation environnementale sera publiée sur les sites de l’Info-Shop de la Banque Mondiale et du Ministère de l’Economie et des Finances. 
De par sa nature, le Projet de Transport et de Développement Territorial (PTDT) aura principalement des impacts bénéfiques sur les micro-régions concernées, en réhabilitant les infrastructures routières qui sont si nécessaires pour le développement socio-économique des communautés. Les risques de déclenchement d’impacts environnementaux et sociaux négatifs localement sont minimes. Toutefois, le projet financera la réalisation de certains types d’investissements comme les pistes rurales, l’approvisionnement en eau potable, la gestion des ressources naturelles, les travaux d’assainissement, etc.  Il est donc possible que certaines des activités proposées dans le cadre du Projet engendrent des impacts négatifs.

En raison du manque de précision  sur la nature des futurs travaux, les procédures de sauvegarde préconisent l’élaboration d’un Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) qui décrirait les mécanismes à mettre en place pour la gestion environnementale.

Eléments des ‘politiques de sauvegarde’ qui s’appliquent au projet 

	Politique
	Si concerné, mesures envisagées

	Evaluation environnementale 
	Le projet vise à soutenir la reconstruction et la remise en état de routes dans le cadre de la composante 1 et de la composante 2 (autres petites infrastructures). Ces types d’infrastructures peuvent aboutir à des impacts environnementaux qui exigent que des mesures appropriées d’atténuation soient prises pour les combattre.  Pour certaines de ces activités pour lesquelles on prévoit des impacts négatifs significatifs sur l’environnement, une évaluation d’impact environnementale pourrait être exigée. Le Plan de Gestion recommandera les mesures d’atténuation et de suivi nécessaires pour résoudre ces questions.

	Forêt  
	La réhabilitation de routes pourrait provoquer la disparition d’arbres individuels ou de peuplements forestiers linéaires.  Il en est de même pour certaines autres petites infrastructures.  Le PTDT prévoit de soutenir la réhabilitation de parcelles forestières au travers de plusieurs micro-projets de reboisement et de restauration des sols.  Il est probable que l’exploitation des routes réhabilitées affecte de façon  négative l’utilisation durable des zones forestières dans les micro-régions concernées, à cause de l’augmentation de la pression sur les ressources ligneuses pour multiples usages.  Le projet appuiera des actions de sensibilisation sur la protection et la réhabilitation forestière.

	Déplacement  involontaire 
	Le projet financera des investissements dans les routes et d’autres types variés d’infrastructures qui risquent de nécessiter des terrains pour leur réalisation.  Dans ce cas bien précis, le Gouvernement haïtien a élaboré et adopté un « Cadre d’Expropriation » (CE), lequel indique que ce projet est conforme à la politique de la Banque Mondiale sur la réinstallation volontaire.

	Propriété culturelle 
	La réhabilitation de routes pourrait aboutir à des découvertes archéologiques et exiger de ce fait une supervision et un suivi appropriés pour veiller à ce que les objets d’art et culturels soient correctement identifiés et que des mesures adéquates soient mises en place. 


Les problèmes environnementaux généraux liés aux activités de construction demeurent les préoccupations pour le Ministère de Travaux Publics, Transports et Communication (MTPTC) qui, à travers son Unité Technique Environnementale Sectorielle (UTES), a élaboré des clauses Relatives à l’Environnement à inclure dans les contrats pour la conception, la construction et l’entretien des projets.  Ces clauses sont conçues en vue d’assurer que les travaux de réhabilitation entrepris soient compatibles avec l’environnement.
IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX NÉGATIFS POSSIBLES DU PROJET

A)  Phase de réhabilitation des routes

 1.-  Impacts environnementaux négatifs

Certains travaux de réhabilitation d’infrastructures routiers pourraient induire des impacts négatifs affectant par exemple la dégradation du paysage, la déforestation, l’érosion des sols, la pollution, le braconnage, l’exploitation forestière sauvage et les défrichements dans les réserves forestières et aires protégées, la destruction de milieu naturel, le bruit, les poussières et  la pollution atmosphérique, les risques d’accident, l’augmentation des IST/SIDA, la violation des sites culturels, l’endommagement des cultures et des biens des populations locales, etc.
Le déroulement des travaux limitera localement la fluidité du trafic, avec des conséquences temporaires négatives sur le transport des biens et services, les risques d’accidents de circulation plus élevés, les coûts directs de transport. 

Les problèmes de sécurité des usagers et des riverains seront créés par les déviations aménagées pour les besoins de travaux et la circulation des camions et engins. 
2.- Atténuation des Impacts

L’atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du projet aux micros- régions considérées.  A cet égard l’étude précise les actions, les correctifs ou les ajouts prévus aux différentes phases de réalisation, pour éliminer les impacts négatifs associés ou pour réduire leur intensité, de même que les actions ou les ajouts prévus pour favoriser au maximiser les impacts positifs.

Dans le cadre du Projet PTDT, les mesures d’atténuation suivantes peuvent être considérées :

L’équipement lourd ne doit être utilisé qu’entre 7:00 a.m et 6:00 p.m. pour éviter les nuisances engendrées par le bruit et la poussière,

· La vitesse maximum de l’équipement lourd sera limitée à 20km/h ;

· Les installations d’entreposage et d’entretien de l’équipement doivent se trouver à 100m de toute maison, centre d’affaires, centre de santé, église, etc.

· L’installation doit se faire au moins à 100m de tout cours d’eau, source d’approvisionnement en eau potable ;

· Les opérations d’exploitation de bancs d’emprunt doivent s’effectuer en conformité avec les standards et pré-requis du BME ;

· Dans la mesure du possible, l’utilisation de bancs d’emprunt ne devra pas occasionner des travaux de déboisement ;

· Des abat-poussières à base d’eau devront être utilisés afin de réduire la poussière ;

· Le choix des sites de décharge doit être soumis à l’approbation du MDE ;

· L’entretien des engins de chantier et des véhicules, ainsi que leur ravitaillement en carburant et en lubrifiant devront être réalisés à plus de 20m d’un cours d’eau et sous surveillance constante ;

· Les lieux d’entreposage et d’entretien de l’équipement doivent être réhabilités à la fin des travaux ;

· Eviter ou limiter le plus possible l’acquisition d’emprises additionnelles et les problèmes d’expropriation qui y sont rattachés ;

· Entreprendre des programmes de reforestation après les travaux pour pouvoir remplacer tous les arbres enlevés ;

· Des mesures de re-végétation devront être prises au niveau de la stabilisation des talus en amont et en aval des routes pour leur donner une apparence naturelle ;

· Les explosifs devront être utilisés le moins possible

· L’équipement utilisé pour la construction ou le transport devra être en bon état de fonctionnement et être exempt de fuites d’huile,  d’essence ou autres polluants ;

· Tous les déchets de matériels doivent être enlevés du lieu de travail et éliminés de manière acceptable par le MDE ;

· Tous les versants avoisinant les routes concernées présentant un potentiel d’érosion doivent être stabilisés ;

· Faire tout effort raisonnable pour limiter les risques d’accident ;

· Travailler à la participation complète et effective de la communauté à la planification et à la gestion des travaux ;

· Conscientisation et éducation sur la manier d’éviter les maladies transmissibles

· Travailler avec les communautés à anticiper et planifier l’amélioration de l’accès et l’augmentation de la demande en termes d’infrastructures et de services publics locaux ;

· Eviter d’empiéter sur les aires naturelles protégées et les habitats critiques ou les zones abritant une biodiversité significative ;

· Rendre toutes les précautions possibles afin de préserver les points d’eau (puits, sources, fontaines, etc.,..) ;

· Informer les utilisations a temps de toute interruption du trafic ;

· Réaliser les travaux de façon accélérée de manière à limiter la période de perturbation des activités de la zone concernée

· Respecter tous les règlements et normes en vigueur relatifs à la réhabilitation des routes en Haïti conformément aux exigences du MTPTC et du MDE.

B)  Phase d’exploitation des routes

1-. Impacts environnementaux négatifs

Au cours de la phase d’exploitation des routes, les impacts négatifs attendus peuvent être :

· L’augmentation des risques d’accidents liés aux vitesses maxima dans certains points singuliers et à la présence de marches à la proximité de la route ;

· Les nuisances dues au bruit au niveau de certaines agglomérations où le trafic est plus intense ;

· L’augmentation de la circulation sur la route impliquant un risque majeur pour les populations riveraines et pour le bétail laissé en liberté ;

· Les mouvements de population et exploitation de ressources naturelles induits en raison de l’amélioration de l’accès (par exemple déforestation, chasse incontrôlée et illégale, etc.) ;  

· La transmission de maladies infectieuses (IST/VIH/SIDA, etc.) ; 
· La spéculation foncière ; 
· La demande d’infrastructures et de services publics excédant les capacités existantes ; 
· Le développement commercial non planifié le long des routes ; 
· Les nuisances dues à la poussière  engendrées par l’augmentation de la circulation ; 
· Les risques majeurs d’accidents pour la population riveraine ; et
· La pollution de l’air par l’augmentation de la circulation de véhicules à travers les émissions de polluants: dioxyde de carbone, dioxyde de souffre, oxyde d’azote, plomb, poussières, etc.

2.-  Atténuation des Impacts

· Aménager des aires de stationnement sur les tronçons concernés
· Prévision d’une signalisation adéquate afin de limiter la vitesse dans certaines zones stratégiques.  De plus des dos d’âne pourront être prévus aux entrées des zones habitées les plus importantes ;
· Conscientisation de la population sur le risque d la pratique d’élevage libre du bétail ;
· Application des lois et décrets interdisant les coupes d’arbres et toute autre forme d’activités de dégradation environnementale ;
· Sensibiliser la population locale sur les mesures de sécurité routière
· Entretien régulier des fosses et des ouvrages de drainage ;
· Sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA
Impacts environnementaux positifs

Les impacts environnementaux positifs (post projet) sont nombreux, principalement au niveau humain et socio-économique.  Il convient de mentionner notamment :
· L’amélioration de l’accès à différents endroits du pays et vers la République voisine ;
· La réduction du temps de parcours entre certaines villes principales du pays ;

· La possibilité de développement touristique ; 
· Les retombées économiques locales par l’achat de biens et services dans la micro-région ; 
· Le développement économique (agriculture) par la facilitation du transport des denrées vers les villes de la région et la capacité d’achat et de vente à un prix abordable ; 
· La stimulation des activités économiques en facilitant les liaisons avec les centres commerciaux ;

· L’amélioration des services sociaux, de santé et d’éducation ;

· L’amélioration de conditions de travail et de vie des populations concernées et surtout celles des femmes (‘madan saras’ par exemple) ; et
· L’intégration des régions rurales isolées.
PLAN CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE  ET SOCIALE
Le Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) présente l’ensemble des procédures à mettre en place au titre de la gestion des impacts environnementaux potentiels du PTDT.  Il décrit également les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures.

L’objectif de ce plan est de pouvoir:

· Servir de guide aux utilisateurs pour l’identification des impacts positifs et négatifs des différentes activités du projet ;
· Définir les directives à l’attention des différents secteurs sur l’opportunité et la nature des études d’impact environnementales à entreprendre ;

· Fournir des critères pour les modalités de formulation des mesures d’atténuation ;

· Permettre la préparation d’un plan de suivi-évaluation des mesures d’atténuation ;

· Renforcer les capacités au sein des structures impliquées dans le processus d’identification, d’évaluation et de suivi des impacts environnementaux et sociaux ;

Afin d’être effectif, le plan de gestion environnementale doit être pleinement intégré sous l’effort de gestion globale du projet à tous les niveaux.  Il doit être pris en compte au cours du cycle.
Aspects organisationnels

Les responsabilités de la gestion environnementale du projet sont normalement partagées par les différents acteurs concernés (ministères concernés, entrepreneurs, collectivités territoriales, organisations communautaires de base, etc..), en suivant leurs rôles spécifiques pour des aspects particuliers.  Ils interviendront durant les différents stades de développement du projet. 
Surveillance Environnementale et Suivi
La surveillance environnementale a pour but de s’assurer du respect :

· des mesures d’atténuation prévues dans l’EE, incluant les mesures de compensation et/ou d’indemnisation ;
· des exigences relatives aux lois et règlements pertinents ;

· des engagements du contractant prévus aux procédures ministérielles
Elle est une activité qui a pour but aussi de surveiller les activités génératrices d’impacts, vérifier si les mesures de mitigation prévues dans l’EE sont mises en place et surveiller toute autre perturbation que pourrait subir l’environnement suite à la réalisation du projet. 
La surveillance environnementale concerne les phases d’implantation, de construction et d’exploitation.  Cette activité peut permettre de réorienter les travaux et éventuellement d’améliorer le déroulement des travaux de réhabilitation et la mise en place de différents éléments du projet.  Elle débute lors de l’appel d’offres en assurant que l’ensemble des mesures d’insertion contenues dans le rapport d’EE soit intégré aux documents d’appel d’offres. Durant les travaux de construction et en phase d’entretien, le programme de surveillance visera à s’assurer que toutes les normes, directives et mesures environnementales incluses dans les clauses contractuelles soient mises en application, renforcées ou modifiées selon les problèmes environnementaux rencontrés sur le chantier.

La surveillance dans des activités d’ingénierie, de construction et d’entretien sera alors effectuée par les responsables en environnement de la cellule environnementale du MTPTC, de la firme de supervision retenue pour la supervision retenue pour superviser des travaux de l’entrepreneur.
Quant au suivi environnemental, il permettra de vérifier, sur le terrain, la justesse de l’évaluation de certains impacts et d’efficacité de certaines mesures d’atténuation ou de compensation prévues par le Plan Cadre pou la Gestion Environnementale et Sociale (PCGES), et pour lesquelles subsiste une certaine incertitude.  Les connaissances acquises à travers le suivi environnemental permettront de corriger les mesures d’atténuation et éventuellement de réviser certaines normes de protection de l’environnement.  

En cas de non respect ou de non application  des mesures environnementales, la Cellule Environnementale du Projet de Transport et de Développement Territorial (PTDT), en accord avec la firme de supervision, initiera le processus de mise en demeure adressée à l’entreprise.
Indicateurs Environnementaux et Sociaux

Les indicateurs servent, d’une part, à la description, avec une exactitude vérifiable, de l’impact généré directement ou indirectement par les activités du projet et d’autre part à la mise en exergue de l’importance de l’impact.  Ils révèlent des tendances passées et servent, dans une certaine mesure, d’instruments de prévision.  En tant que tels, ils constituent une composante essentielle dans l’Evaluation Environnementale du PTDT
Les indicateurs environnementaux et sociaux conçus dans le cadre du Projet sont les suivants :

· Nombre de main d’œuvre locale par genre utilisée pour les travaux ;
· Nombre de petites et moyennes entreprises (masculines et féminines) par type de travaux et marchés ;
· Prévalence de maladies infectieuses (IST/VIH/SIDA) ;

· Nombre de carrières et/ou bancs d’emprunts réhabilités ;

· Nombre de personnel de chantiers sensibilisés ;

· Nombre de points d’eau pollués par les travaux ;

· Nombre de conflits générés par l’utilisation des puits d’eau ;

· Nombre de personnes sensibilisées sur les IST/VIH /SIDA ;

· Niveau de respect des mesures d’hygiène et de sécurité dans les chantiers ;

· Niveau de dégradation des zones agricoles ;

· Nombre de victimes de démolition de biens indemnisés ;

· Nombre de panneaux de signalisation et de ralentisseurs installés
· Nombre d’accidents sur la route dus au défaut de signalisation ;

· Niveau de performance exercé par les services forestiers ;

· Nombre de sites et cours d’eau pollués par les activités de chantiers de stockage.
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